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OBJECTIF 

L’exploitant d'aérodrome doit fournir les renseignements relatifs à l'aérodrome en vue de 
publication dans la l’AIP. Ces informations doivent figurer dans le manuel d'aérodrome et les 
fiches d’installation d’aérodrome  de l’exploitant.  

Ce document spécifie les informations d'aérodrome qui doivent être fournies et les normes 
auxquelles de telles informations d’aérodrome doivent être recueillies et présentées. 

Des précautions et diligence doivent être prises dans la collecte des informations d'aérodrome. Il 
s'agit de l'utilisation de personnes qualifiées pour mesurer, déterminer ou calculer les 
renseignements opérationnels d'aérodrome. L’exactitude des informations publiées doivent être 
maintenue.  

REFERENTIELS 

 RAM 8.01 : Edition n°5 – 04 mai 2016; amdt 00  

DOCUMENTS ABROGES ET MODIFIES 

Instruction technique : 09-DCS/AOP INST du 03 mars 2014. 

CHAMPS D’APPLICATION 

Ce document s’adresse  aux exploitants et gestionnaire d’aérodrome. En application des 
dispositions du chapitre 2 Titre 3 du Décret 2013-027 fixant la réglementation des aérodromes, ce 
document englobe les obligations dans le cadre de  l’exploitation technique des aérodromes 
relevant de l’exploitant et gestionnaire d’aérodrome. 

 

Informations d’aérodrome devant être fournies  

 

Schéma d’aérodrome  

Un schéma d'aérodrome doit être fourni pour illustrer :  

 la disposition des pistes, voies de circulation et aire(s) de trafic(s) ; 

 la nature des surfaces des pistes ; 

 les dimensions des pistes ; 

 les dimensions des voies de circulation; 

 l’emplacement des indicateurs de direction de vent; 

 l'emplacement du point de référence d'aérodrome ; 

 la direction et la distance de la ville la plus proche ; 

 l’emplacement de l'aérogare  et 

 l’emplacement des hélistations. 

Administration d’aérodrome  

Ceci peut inclure le : 

 nom, adresse, téléphone et numéro de télécopieur de l'exploitant d’aérodrome, y 
compris les heures de contact ; 

 utilisation de l'aérodrome, public ou privé ou restreint ; 
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 redevances d'aérodrome, où la notification est souhaitée. 

Emplacement de l’aérodrome.  

Cette information peut inclure le : 

 nom de l’aérodrome ; 

 état ou territoire de Madagascar ; 

 numéro de la carte aéronautique mondiale, si connu ; 

 latitude et longitude, basées sur le point de référence d'aérodrome ; 

 variation magnétique ; 

 temps de conversion en temps universel (UTC) ajouté de la différence avec l'heure 
locale ; 

 Code indicateur d'emplacement; 

 altitude de l’aérodrome 

 cartes de Type A. 

Aire de mouvement  

Elle doit inclure pour chaque piste ; 

 le code de référence de l’aérodrome ; 

 l’orientation de la piste - en degrés magnétiques ; 

 la longueur de piste et le type de surface; 

 la résistance des chaussées; 

 la largeur de piste et de bande; 

 les pentes de la piste ; 

 les distances déclarées 

 l’altitude de l’aérodrome et des seuils pour les pistes aux instruments. 

Systèmes de balisages électriques  

Ces informations peuvent inclure : 

 le balisage lumineux de piste ; 

 les dispositifs lumineux d’approche; 

 les indicateurs visuels de pente d’approche; 

 le phare d’aérodrome ; 

 les systèmes d'éclairage des voies de circulation ; et 

 tous les autres systèmes d'éclairages. 

Aides à la navigation 

Les détails de toutes aides à la navigation  sont fournis par l'exploitant de l'aérodrome. 

Service de Sauvetage et de Lutte contre l’Incendie  

La catégorie des services de sauvetage et lutte contre l'incendie basée à l'aérodrome est fournie 
par le prestataire du SSLI ou l'exploitant d'aérodrome. 

Services au sol  
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Ces informations peuvent inclure : 

 les fournisseurs de carburant et les détails de leurs coordonnées, y compris les heures 
de travail; 

 les informations météorologiques automatiquement diffusées si elles sont fournies par 
l'exploitant de l'aérodrome ; 

 les systèmes de communication Air/Sol, unité de fréquence d'intervention d’aérodrome 
(AFRU) ou service téléphonique Air/Sol approuvé fourni par l'exploitant de l'aérodrome,  

 les autres services disponibles aux pilotes. 

Procédures spéciales  

Inclues toutes les procédures spéciales uniques à l'aérodrome, dont les pilotes ont besoin d'être 
conseillés et dans le cas où la procédure de vol est générée par l'exploitant de l'aérodrome. 

Avis 

Inclus les informations importantes de mise en garde ou administratives relatives à l'utilisation de 
l'aérodrome. 

Normes pour déterminer les informations de l'aérodrome 

 

Nature de la surface de la piste 

Le type de surface de piste doit être notifié sous la forme de : 

 Bitume étanche 

 asphalte ; 

 béton 

 gravier 

 herbe ;  

 surface naturelle 

Orientation de piste et désignation. 

L’orientation des pistes doit être déterminée en degrés magnétiques. Les pistes sont 
normalement numérotées par rapport à leur direction magnétique, arrondie aux plus proches de 
10 degrés. 

Longueur de piste  

L'exploitant d'aérodrome doit fournir la longueur des pistes par un nombre entier en mètres et 
pieds, avec pieds entre crochets. 

Les voies de circulation.  

Une seule lettre sans numéros doit être utilisée pour désigner chaque voie de circulation 
principale. Les indicatifs alphanumériques sont utilisables pour les voies de circulation courtes de 
desserte. 

Point de référence d’aérodrome (ARP).  

Les coordonnées du point de référence d'aérodrome doivent être notifiées en degrés, minutes et 
dixièmes d'une minute ; basé sur le système géodésique mondial -1984 (WGS-84). L'ARP doit 
être situé dans ou près du centre de gravité de l'aérodrome ou au point d’intersection de l’axe de 
la piste avec celui de la voie de circulation principale. 
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Altitude d’aérodrome  

Il doit être au point culminant de l'aire d'atterrissage, au-dessus du niveau de la mer. L’altitude de 
l'aérodrome doit être déclarée en mètres. 

Le code de référence d’aérodrome  

Pour chaque aérodrome, fournir le code de référence tel que défini dans les RAMs 8.01. 

Résistance de chaussées 

(a) Aéronefs ayant moins de 5 700 kg de masse maximale au décollage  

La force portante d'une chaussée destinée à des aéronefs ayant moins de 5700 kg de 
masse maximale, doit être disponible par des rapports des informations suivantes : 

(i) masse maximale autorisée de l’aéronef, 

(ii) la pression maximale autorisée des roues. 

(b) Aéronefs ayant plus de 5 700 kg de masse maximale au décollage 

Le rapport de la force portante des chaussées destinées aux avions supérieures à 5 700 
kg de masse maximale au décollage, conformément au système ACN/PCN, doit déclarer 
tous les renseignements suivants : 

(i) Le numéro de classification de la chaussée (PCN) ; 

(ii) le type de chaussée pour la détermination de l’ACN-PCN ; 

(iii) la catégorie de résistance de sol de fondation ; 

(iv) la catégorie de pression maximale admissible des pneus ; 

(v) la méthode d’évaluation. 

Note: Le PCN signalé indique qu'un avion avec un numéro ACN égal ou inférieur au PCN signalé 
peut fonctionner sur la chaussée objet d’aucune limitation de la pression des pneus, ou de 
poids supérieur pour tout type d’aéronef(s) spécifié(s). 

 (c) Les informations sur le type de chaussée pour la détermination de l’ACN/PCN, la 
catégorie de résistance de sol de fondation, la catégorie de pression pneumatique 
maximale et la méthode d’évaluation doivent être déclarées à l'aide des codes suivants : 

(i) 

Type de chaussée pour la détermination ACN-PCN  Code 

Chaussée rigide R 

Chaussée souple F 

(ii) 

Subdivision par catégorie de force  Code 

Haute résistance : caractérisée par une valeur K de 150 MN/m3 et représentant toutes 
les valeurs de K au-dessus de 120MN/m3 pour les chaussées rigides et par CBR 15 et 
représentant toutes les valeurs CBR au-dessus de 13 pour les chaussées souples. 

A 

Résistance moyenne : caractérisée par une valeur K de 80 MN/m3 et représentant une 
variété en K de 60 à 120 MN/m3 pour les chaussées rigides et par CBR 10 et 
représentant une variété de CBR de 8 à 13 pour les chaussées souples. 

B 
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Subdivision par catégorie de force  Code 

Faible résistance : caractérisée par une valeur K de 40 MN/m3 et représentant une 
variété en K de 25 à 60 MN/m3 pour les chaussées rigides et par CBR 6 et 
représentant un large éventail de CBR de 4 à 8 pour des chaussées souples. 

C 

Ultra faible résistance : caractérisée par une valeur K de 20 MN/m3 et représentant 
toutes les valeurs de K inférieures à 25 MN/m3 pour les chaussées rigides et par CBR 
3 et représentant toutes les valeurs CBR inférieures à 4 pour des chaussées souples. 

D 

 

 

(iii)  

Catégorie de pression maximale admissible de pneu  Code 

Haute : aucune limite de pression W 

Moyenne : pression limitée à 1,50 MPa X 

Basse : pression limitée à 1,00 MPa Y1 

Basse : pression limitée à 0,80 MPa Y2 

Très faible : pression limitée à 0,50 Z 

 (iv)  

Méthode d’évaluation  Code 

Évaluation technique : représentant une étude spécifique des caractéristiques de la 
chaussée et application des technologies de comportement des chaussées 

T 

Utilisant l'expérience de l'avion : représentant la connaissance du type spécifique et 
masse de l'avion satisfaisante étant supportée sous un usage régulier. 

U 

(v) Exemples de rapports de résistance de chaussée 

Exemple 1:  

Si la force portante d'une chaussée rigide, construite sur une plate-forme de résistance moyenne, 
a été évaluée par une évaluation technique pour être un PCN 80 et qu’il n'y a aucune limitation 
de pression des pneus, alors l'information signalée est: PCN 80/R/B/W/T. 

Exemple 2:  

Si la force portante d'une chaussée flexible, construite sur une plate-forme de haute résistance, a 
été évaluée par l'expérience de l'avion à être PCN 50  et la pression maximale autorisée des 
roues est de 1,00 MPa, alors, l'information signalée est: PCN 50/F/A/Y/U. 

Exemple 3:  

Si la force portante d'une chaussée flexible, construite sur une plate-forme de force portante 
moyenne, a été évaluée par une évaluation technique à être PCN 40 et la pression doit être 
limitée à 0,80 MPa, alors, l'information signalée est: PCN 40/F/B/0.80 MPa/T. 

Exemple 4:  
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Si une chaussée de B747 - 400 est sous réserve de toute limitation de masse supérieure à 390 
000 kg, alors l'information signalée comprend la note suivante :  

Note: Le PCN signalé est sous réserve d'un B747-400 de toute limitation de masse de 390 000 
kg. 

Le numéro de Classification de l'aéronef (ACN) 

Les valeurs pour différents types d'avions opérant sur des chaussées souples et rigides sont 
fournies dans le tableau 1-1. Les limites de poids des aéronefs sont définies par la masse 
maximale au décollage (MTOW) en kg et le poids à vide (OWE) en kg. La pression 
opérationnelle des pneus est définie par TP en kPa. Les configurations de train principal sont : 
single (S), double (D), double tandem (DT) et triple-tandem (TT). 

Note: Les valeurs spécifiques d’ACN pour un type particulier d'aéronef doivent provenir de 
l'exploitant de l'aéronef ou le constructeur de l'avion. 

Tableau 1-1: Valeurs d'ACN pour divers types d'avions opérant sur des chaussées souples 
et rigides 

Type 
d’aéronef 

/ 

Configuration 
train principal 

 

MTOW 

OWE 

TP 

ACN 

Subdivision de la Chaussée  

CBR% 

Subdivision de chaussée 
rigide 

in MN/m3 

  
A 

15 

B 

10 

C 

6 

D 

3 

A 

k150 

B 

k80 

C 

k40 

D 

k20 

A300-B4 

DT 

165900 

88505 

1240 

47 

21 

52 

22 

63 

26 

82 

34 

42 

19 

50 

21 

60 

25 

69 

29 

A320-200 

D 

72000 

40800 

1360 

36 

19 

37 

19 

41 

20 

46 

23 

40 

21 

42 

22 

44 

23 

46 

24 

A310-200 

DT 

132900 

76890 

1080 

36 

18 

39 

19 

48 

22 

63 

29 

31 

16 

38 

18 

46 

21 

53 

25 

A330-300 

DT 

212000 

121870 

580 

55 

29 

60 

30 

69 

33 

94 

41 

47 

28 

54 

27 

64 

31 

75 

36 

A340-300 

DT 

271000 

129300 

1380 

59 

24 

64 

25 

74 

28 

100 

34 

50 

25 

58 

24 

69 

26 

80 

30 

Argosy 

D 

42276 

22150 

620 

17 

8 

20 

9 

23 

10 

28 

13 

19 

9 

21 

10 

23 

11 

25 

12 

ATR 42 

-200 

D 

15770 

9609 

744 

7.1 

3.9 

8 

4.4 

9.3 

4.8 

10 

5.9 

8.6 

4.7 

9.1 

5.1 

9.6 

5.4 

10 

5.7 
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BAC 1-11 

-500 

D 

47400 

24900 

1103 

27 

12 

29 

13 

31 

14 

33 

16 

30 

14 

32 

15 

33 

15.5 

34 

16 

 
 
 
 
 
 
 
 

Type 
d’aéronef 

/ 

Configuration 
train principal 

 

MTOW 

OWE 

TP 

ACN 

Subdivision de la Chaussée  

CBR% 

Subdivision de chaussée 
rigide 

in MN/m3 

BAe 146 

-200 

D 

40030 

22000 

972 

19.5 

9.8 

20.5 

10 

23 

11 

27 

13 

21 

10.5 

23 

11 

24 

12 

25 

13 

Jetstream 

31 

6950 

4900 

450 

3.4 

2.4 

4.4 

3 

5.3 

3.7 

5.7 

4 

4.3 

3.1 

4.5 

3.2 

4.7 

3.3 

4.8 

3.4 

B707-320C 

DT 

152407 

67495 

1240 

44 

16 

50 

17 

60 

19 

76 

25 

41 

25 

49 

16 

58 

19 

66 

22 

B717 

D 

54885 

32110 

1048 

31 

16 

33 

17 

37 

19 

40 

22 

35 

18 

37 

19 

38 

20 

40 

21 

B727-200 

D 

95300 

45735 

1035 

52 

22 

55 

22.4 

62 

25 

67 

29 

56 

23 

59 

25 

63 

27 

65 

28 

B737-200 

D 

53410 

27290 

1145 

27 

12.6 

28 

12.7 

32 

13.8 

36 

16 

30 

14 

32 

15 

34 

15.5 

35 

16 

B737-300 

D 

61460 

32900 

1164 

 

32 

A 

15 

15.6 

33 

B 

10 

15.7 

37 

C 

6 

17 

42 

D 

3 

20 

35 

A 

k150 

17 

38 

B 

k80 

18 

40 

C 

k40 

19 

41 

D 

k20 

20 

B737-400 

D 

68260 

33640 

1327 

37 

16 

39 

17 

44 

18 

48 

21 

43 

18 

45 

20 

47 

21 

49 

22 

B737-700 

D 

60330 

38147 

1300 

31 

19 

32 

19 

36 

21 

41 

24 

35 

21 

37 

22 

39 

23 

41 

24 
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B737-800 

D 

70535 

41145 

1413 

38 

20 

40 

21 

44 

23 

49 

26 

44 

23 

46 

24 

48 

26 

50 

27 

B747-SP 

DT 

302727 

140000 

1139 

38 

15 

42 

15.5 

51 

17 

69 

22 

32 

13.5 

38 

14 

46 

16 

53 

19 

B747-200B 

DT 

364200 

173320 

1400 

51 

20 

57 

22 

69 

24 

91 

31 

47 

19 

56 

21 

66 

24 

76 

28 

Type 
d’aéronef 

/ 

Configuration 
train principal 

 

MTOW 

OWE 

TP 

ACN 

Subdivision de la Chaussée  

CBR% 

Subdivision de chaussée 
rigide 

in MN/m3 

B747-300 

DT 

379100 

174820 

1296 

53 

20 

60 

22 

74 

24 

95 

31 

48 

18 

57 

20 

68 

24 

79 

28 

B747-400 

DT 

386800 

176860 

1400 

56 

21 

62 

22 

77 

25 

99 

32 

51 

19 

61 

22 

73 

25 

83 

29 

B747-SP 

DT 

302727 

140000 

1139 

38 

15 

42 

15.5 

51 

17 

69 

22 

32 

13.5 

38 

14 

46 

16 

53 

19 

B747-200B 

DT 

364200 

173320 

1400 

51 

20 

57 

22 

69 

24 

91 

31 

47 

19 

56 

21 

66 

24 

76 

28 

B747-300 

DT 

379100 

174820 

1296 

53 

20 

60 

22 

74 

24 

95 

31 

48 

18 

57 

20 

68 

24 

79 

28 

B747-400 

DT 

386800 

176860 

1400 

56 

21 

62 

22 

77 

25 

99 

32 

51 

19 

61 

22 

73 

25 

83 

29 

B757-200 

DT 

100200 

56900 

1116 

27 

13.5 

30 

14 

36 

16 

49 

22 

25 

12 

30 

14 

36 

16 

41 

19 

B767-200 

DT 

141520 

80890 

1172 

37 

18.7 

40 

19 

48 

22 

66 

28 

32 

16 

38 

18 

45 

21 

53 

25 

B767-200ER 

DT 

157400 

80890 

1260 

42 

19 

46 

20 

55 

22 

75 

28 

37 

17 

44 

19 

53 

22 

61 

25 



 
 
 
 
 

 

 
Aviation Civile de Madagascar 

GUIDE RELATIF A LA PUBLICATION DES 
RENSEIGNEMENTS D’AERODROMES 

REF : GUI-ACM/DSE/AGA - 09 

Edition : 03 
Amendement : 00 
Date : 14/03/2017 
Page : 13 

B767-300ER 

DT 

172820 

88000 

1260 

48 

21 

A 

15 

53 

22 

B 

10 

65 

25 

C 

6 

86 

32 

D 

3 

41 

18 

A 

k150 

50 

20 

B 

k80 

60 

24 

C 

k40 

70 

28 

D 

k20 

B777-200 

TT 

286897 

142430 

1255 

62 

24 

71 

27 

90 

31 

121 

43 

47 

22 

61 

22 

80 

27 

99 

34 

Canadair 

CL-600 

D 

19590 

10000 

1316 

10.6 

4.8 

11.4 

4.9 

12.5 

5.4 

13 

6.3 

12.8 

5.8 

13.3 

6.1 

13.7 

6.3 

14.1 

6.6 

Type 
d’aéronef 

/ 

Configuration 
train principal 

 

MTOW 

OWE 

TP 

ACN 

Subdivision de la Chaussée  

CBR% 

Subdivision de chaussée 
rigide 

in MN/m3 

Cessna 

550 S2 

S 

6940 

4146 

830 

5.3 

3.2 

5.8 

3.4 

5.8 

3.5 

6.1 

3.6 

5.5 

3.3 

5.6 

3.3 

5.6 

3.4 

5.7 

3.4 

Cessna 

Citation 3 

D 

9525 

5670 

1013 

5.5 

2.8 

5.9 

3.0 

6.3 

3.4 

6.6 

3.8 

6.5 

3.5 

6.7 

3.6 

6.9 

3.8 

7 

3.9 

Dash 7 

D 

19867 

11793 

750 

10 

5 

11 

6 

12 

6 

14 

8 

11 

6 

12 

6 

13 

7 

13 

7 

Dash 8-100 

D 

15785 

9790 

805 

7.4 

4 

8 

4.5 

9 

5 

10.6 

6 

8.5 

5 

9.1 

5 

9.7 

5.5 

10.2 

6 

DC-8-63F 

DT 

162389 

64107 

1350 

52 

16 

59 

17 

71 

19 

87 

24 

49 

15 

60 

17 

70 

20 

78 

23 

DC-9-32 

D 

49442 

25597 

1048 

26 

12 

28 

12.4 

31 

14 

34 

16 

30 

13 

31 

14 

33 

15 

34 

16 

DC-9-82 

D 

68000 

35000 

1173 

39 

18 

41 

18 

46 

20 

49 

24 

43 

20 

46 

21 

48 

22 

49 

23 

DC-10-10 

DT 

207746 

108940 

1345 

55 

26 

60 

27 

72 

30 

98 

38 

48 

23 

56 

25 

67 

29 

78 

33 

DC-10-30 

DT 

260818 

120742 

55 

22 

61 

23 

73 

25 

101 

32 

46 

20 

55 

21 

66 

24 

78 

27 
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1170 

Brasilia 

EMB 120 

D 

11600 

7150 

830 

5.4 

3.1 

5.9 

3.5 

6.7 

3.8 

7.8 

4.6 

7.2 

4.1 

7.5 

4.5 

7.8 

4.7 

8.1 

4.9 

 

F/A-18 

S 

23542 

10523 

1723 

22.5 

10 

21.6 

9.7 

21.5 

9.6 

21 

9.5 

23.4 

10.4 

23.2 

10.3 

23 

10.2 

22.8 

10.2 

Falcon-20 

D 

14000 

8500 

1020 

8.1 

4.3 

8.6 

4.5 

9.3 

5.2 

9.8 

5.7 

9.4 

5.2 

9.7 

5.4 

10 

5.6 

10.2 

5.8 

 

Type 
d’aéronef 

/ 

Configuration 
train principal 

 

MTOW 

OWE 

TP 

ACN 

Subdivision de la Chaussée  

CBR% 

Subdivision de chaussée 
rigide 

in MN/m3 

Falcon-50 

D 

17600 

9600 

1400 

9.3 

4.6 

9.9 

4.8 

11 

5.1 

12 

6 

11.4 

5.6 

11.8 

5.8 

12.2 

6.1 

12.5 

6.3 

Falcon-900 20635 

12 

A 

15 

13 

B 

10 

14 

C 

6 

15 

D 

3 

14 

A 

k150 

15 

B 

k80 

15 

C 

k40 

16 

D 

k20 

D 
10614 

1330 
5 6 6 7 7 7 7 7 

F27-500 

D 

20412 

11789 

552 

8.2 

4.2 

10 

5.1 

12 

6 

14 

7.3 

10.3 

5.3 

11 

5.8 

12 

6.3 

13 

6.8 

F28-1000 

D 

29484 

15660 

580 

12 

5.5 

14 

6.5 

17 

7.4 

19 

9.1 

14 

6.5 

15 

7.2 

17 

8 

18 

8.5 

F28-4000 

D 

33110 

16068 

696 

15 

6.1 

17 

7 

19 

7.7 

22 

9.2 

17 

7 

19 

7.7 

20 

8.3 

21 

8.9 

Fokker-50 

D 

20820 

12383 

552 

8 

4.3 

10 

5.2 

11 

6 

14 

7.4 

10 

5.3 

11 

5.8 

12 

6.4 

13 

6.9 

Fokker-100D 

41730 

23200 

920 

23 

11 

24 

12 

27 

13 

30 

15 

24 

12 

25 

12.5 

26 

13.3 

27 

14 

GG II 

D 

28100 

16000 

930 

15.4 

7.7 

16.6 

8 

18.3 

9.3 

19 

10.5 

17.6 

9.0 

18.4 

9.5 

19 

10 

19.7 

10.4 
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GG III 

D 

31162 

17372 

1200 

18 

8.6 

19 

9 

21 

10.3 

22 

11.5 

20 

10 

21 

10.6 

22 

11 

23 

11.5 

HS-748 

D 

20183 

11786 

550 

7.7 

4 

9.5 

4.8 

11.1 

5.6 

13 

7 

9.6 

5 

10.5 

5.5 

11.3 

6 

12 

6.4 

Lear 35A 

D 

7824 

4132 

1080 

3.9 

1.9 

4 

1.9 

4.6 

2.1 

5.1 

2.4 

4.7 

2.2 

4.9 

2.3 

5.1 

2.5 

5.3 

2.6 

 
 
 

Type 
d’aéronef 

/ 

Configuration 
train principal 

 

MTOW 

OWE 

TP 

ACN 

Subdivision de la Chaussée  

CBR% 

Subdivision de chaussée 
rigide 

in MN/m3 

Lockheed 

L1011 

DT 

225889 

108925 

1269 

60 

25 

66 

26 

79 

29 

105 

36 

50 

23 

59 

24 

72 

27 

84 

31 

Lockheed 

C141 

DT 

145150 

60100 

1192 

42 

12.6 

48 

13 

59 

15 

73 

20 

43 

14 

52 

16 

61 

18 

69 

21 

Lockheed 

C130-H 

D 

70300 

35000 

550 

23 

10 

28 

13 

32 

15 

37 

16 

26 

13 

29 

14 

32 

15 

35 

16 

Lockheed 

C130-H 

D 

70300 

35000 

725 

27 

12 

30 

14 

33 

15 

38 

17 

30 

14 

33 

15 

35 

16 

38 

17 

Orion 

P3A 

D 

61235 

27000 

1310 

35 

13 

38 

14 

42 

15 

44 

17 

41 

15 

43 

16 

44 

17 

46 

18 

SF-340 

D 

11794 

7194 

655 

4.9 

2.7 

A 

15 

5.7 

3.2 

B 

10 

6.5 

3.5 

C 

6 

7.7 

4.3 

D 

3 

6.1 

3.4 

A 

k150 

6.5 

3.6 

B 

k80 

6.9 

3.9 

C 

k40 

7.3 

4.1 

D 

k20 

Shorts-330 

S 

10250 

6690 

540 

5.8 

3.8 

7 

4.6 

8.1 

5.3 

8.5 

5.6 

6.8 

4.5 

7.1 

4.7 

7.3 

4.8 

7.5 

4.9 

Shorts-360 

S 

11818 

7480 

760 

8.5 

5.4 

9.5 

6 

9.8 

6.2 

10 

6.5 

9 

5.7 

9.2 

5.8 

9.3 

5.9 

9.4 

6 
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Westwind I 

S 

10660 

6066 

1050 

9 

5.1 

9.3 

5.3 

9.2 

5.3 

9.4 

5.4 

9.1 

5.2 

9.1 

5.2 

9.2 

5.2 

9.2 

5.3 

 

Largeur de bande de piste 

Pour les pistes classiques, fournir la largeur totale de bande de piste nivelée. Pour une piste aux  
instruments, fournir la largeur totale de bande de piste qui doit inclure la partie nivelée et la voie 
sur pont par un nombre entier de mètres. 

Pente de piste  

Déterminer les pentes de piste en prenant la différence entre les altitudes maximale et minimale 
le long de l’axe et en divisant le résultat par la longueur de la piste. Les pentes doivent être 
exprimées en pourcentage, au dixième près d'un pour cent, en indiquant la direction de descente. 
Lorsqu'il existe de multiples changements importants de pentes le long de la piste, les pentes sur 
les segments individuels doivent être fournies sur toute la longueur de la piste. 

Distances déclarées 

(a) Les distances déclarées sont les distances opérationnelles disponibles notifiées à un pilote 
pour le décollage, l'atterrissage ou l’abandon à un décollage en toute sécurité. Ces distances 
sont utilisées pour déterminer la charge maximale admissible pour un atterrissage ou un 
décollage. 

(b) Les distances en mètres suivantes avec pieds équivalents indiqués entre parenthèses, 
doivent être déterminées pour chaque direction de la piste. 

(i) distance de roulement utilisable au décollage (TORA); 

(ii) distance utilisable au décollage (TODA); 

(iii) distance utilisable pour l’accélération-arrêt (ASDA); 

(iv) distance utilisable à l’atterrissage (LDA); 

(c) Calcul des distances déclarées  

Les distances déclarées doivent être calculées conformément à ce qui suit : 

(i) la distance de roulement utilisable au décollage (TORA) est définie comme la 
longueur de piste disponible pour la course au sol d'un avion qui décollait. Il s'agit 
normalement de la longueur totale de la piste  sans tenir compte du SWY et du CWY. 

TORA = Longueur du RWY RW 

(ii) la distance utilisable au décollage (TODA) est définie comme la distance disponible 
pour un avion pour l'achèvement de sa course au décollage et à la montée initiale à 35 
pieds. Ceci est normalement toute la longueur de la piste plus la longueur de n'importe quel 
CWY. Lorsqu'il n'y a aucun CWY aménagé, la partie de la bande de piste entre l'extrémité de 
la piste et l'extrémité de la bande de piste fait partie intégrante de la TODA. Chaque TODA 
doit être accompagné par une pente claire d’obstacle de décollage exprimée en 
pourcentage. 

TODA =TORA + CWY 

(iii) la distance utilisable pour l’accélération-arrêt (ASDA) est définie comme la longueur 
disponible de la course au décollage plus la longueur de n'importe quel SWY. Tout CWY 
n'est pas considéré. 

ASDA = TORA + SWY 
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(iv) la distance utilisable à l’atterrissage (LDA) est définie comme la longueur disponible 
de piste pour la course au sol d'un avion à l'atterrissage. La LDA commence au seuil de la 
piste et sans tenir compte du. SWY et du CWY. 

LDA = Longueur du RWY (si le seuil n’est pas décalé) 

Note: Voir Section 2 pour les illustrations des distances déclarées. 

Détermination et notification des obstacles 

Déterminer et notifier la surface du bout du TODA vers la crête de l'obstacle essentiel dans la 
zone de montée au décollage, exprimée en pourcentage. Lorsqu'il n'y a aucun obstacle, une 
valeur de 1,2 % doit être notifiée. 

Clôtures ou barrières 

Si une clôture ou une barrière est située si près d'une bande de piste, la surface de décollage 
peut être basée sur le prochain obstacle dans la zone de décollage. Dans ce cas, une note doit 
être fournie en avisant que la clôture ou la barrière n'a pas été prise en compte dans le calcul des 
distances déclarées TODA. La note doit également informer l'emplacement et la hauteur de la 
clôture ou la barrière. 

Altitude des seuils.  

Pour les pistes aux instruments, fournir l'altitude du point milieu de chaque seuil de piste. L'altitude 
du seuil doit être mesurée en mètres, avec une précision d'un dixième, basée sur la hauteur de 
référence standard. 

Cartes d’obstacles d'aérodrome - Type A. 

Là où une carte du Type A est préparée, les informations de la carte sous la forme de la date de 
préparation ou édition/numéro doivent être fournies. 

Piste à un sens 

Lorsqu'une direction de la piste ne peut pas servir pour le décollage ou l'atterrissage ou les deux, 
la(s) distances appropriée(s) ou déclarée(s) doit figurer comme "néant" avec une note appropriée, 
par exemple TKOF 14 et atterrir 32 non AVBL à cause du relief environnant. 

Systèmes d’éclairage.  

Fournir les renseignements des systèmes d'éclairage d'aérodrome  en utilisant les abréviations 
suivantes : 

Note: Les feux de piste comprennent les feux de bord de piste, les feux de seuil et d’extrémité, les 
feux d’aires de demi-tour et les feux de prolongement d'arrêt. 

Sens des abréviations  

SDBY PWR AVBL : Réserve d’énergie disponible. 

PTBL : Feux amovibles ou temporaires (fusées éclairantes ou batterie).  

LIRL : Feux de piste de faible intensité (omnidirectionnel, seule stade d'intensité).  

MIRL : Feux de piste de moyenne intensité (omnidirectionnel, trois stades d'intensité). 

HIRL : Feux de piste de haute intensité (unidirectionnel, cinq ou six stades d'intensité ; les stades 
d'intensité plus faibles peuvent être omnidirectionnelles). 

RTIL : Feux d'identification de seuil de piste (clignotant blanc). 

RCLL : Feux de ligne axiale de piste 

RTZL : Feux de zone de touchée de piste 

AL : Feux d’approche (autre que les hautes intensités) 
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HIAL-CAT 1 : Feux d’approche à haute intensité – CAT I  

HIAL-CAT 11 or 111 : Feux d’approche à haute intensité – CAT II ou III  

SFL : Feux à éclats à séquences  

T-VASIS T : modèle de système indicateur visuel de pente. 

AT-VASIS : Abrégée (simple face) T-modèle de pente visuelle d’approche  système 
d'indicateurs. 

PAPI  : Système d'indicateurs de pente visuelle d’approche. 

HSL : Gardez quelques lumières (utilisé conjointement avec le sol et le maintien des opérations 
court). 

PAL (fréquence) : Feux d’aérodrome activés par le pilote (Avec une fréquence dédiée), 

AFRU+PAL (fréquence) : Unité de réponse en fréquence d’aérodrome unité plus PAL 

ABN : Balise d’aérodrome et taux de clignotement des couleurs. 

HIOL : Feux d’obstacles à haute intensité (blanc). 

MIOL : Feux d'obstacle de moyenne intensité (clignotant rouge). 

LIOL : Feux d'obstacle à basse intensité (rouge fixe). 

TWY : Les feux d’axe sont verts et les feux de bord sont bleus. 
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D SWY

CWY SWY CWY

Note.-   Toutes les distances sont représentées pour des

atterrissages ou décollages exécutés de gauche à droite.
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Aides à la navigation.  

Lorsque l'exploitant d'aérodrome fournit une aide à la navigation, les coordonnées de 
l'emplacement et la fréquence de fonctionnement doivent être fournies. Les coordonnées de 
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l'emplacement doivent être notifiées en degrés, minutes et dixièmes de minute, basé sur le 
système géodésique mondial -1984 (WGS-84). 

Obstacles d’aérodrome.  

Les données locales peuvent inclure des obstacles dans la zone du circuit. 

Informations supplémentaires  

Les importantes données locales peuvent inclure ce qui suit : 

(a) risque d’animaux ou d’oiseaux ; 

(b) contrainte d’aire de stationnement d’aéronefs ; 

(c) aéronef pour éviter le survol de certaines zones comme les zones minières de 
dynamitage ; 

(d) autres activités d’aéronefs comme les ultralégers ou les opérations de planeur dans 
les environs. 

Données d’obstacles  

Identification, restriction et limitation d’obstacles 

Les normes pour l'identification de l'obstacle, de restriction et de limitation sont détaillées dans le 
RAM 8.01 volume I. De même pour les détails de responsabilités en matière de cartes 
d'obstacles d'aérodrome applicables à l'aérodrome. 

Charge maximale admissible pour un atterrissage ou un décollage. 

Obstacle critique 

L'obstacle critique est l'obstacle dans la zone de montée au décollage qui englobe le plus grand 
angle vertical avec l'horizontale, au point culminant sur le prolongement dégagé, mesurée d'un 
bord intérieur de la surface de montée au décollage. 

En évaluant l'obstacle critique, les objets immédiatement près tels que les clôtures, les objets 
transitoires sur les routes et les voies ferrées, et les installations de navigation doivent également 
être envisagées. Les normes relatives aux limitations et restrictions d'obstacle sont inclus dans le 
RAM 8.01 des aérodromes.  

Déclarées pour les intersections de départs  

Les diagrammes ci-dessous illustrent la méthode de calcul de la distance utilisable au décollage, 
ou d'envol disponible au décollage lorsque les départs aux intersections de la voie de circulation 
sont autorisés. 
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